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Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 13 décembre 2025 

 

1. Quorum 
Nombre d’adhérents présents et représentés : 104 dont 43 pouvoirs sur 212 adhérents. 
Le quorum étant atteint, le président ouvre l’assemblée générale ordinaire à 17h15. 
 

2. Rapport moral présenté par le président Hubert Turquet 
Le président ouvre cette assemblée à 17h10 en remerciant tous les membres présents. Leur 
nombre manifeste la vitalité de l’association. La saison écoulée du 1°septembre 2024 au 31 
août 2025 fait ressortir une dynamique positive de l’association. 
1) Un nombre croissant d’adhérents 
En 2023-2024 192 licences A dont 35 jeunes 
En 2024-2025 214 A dont 43 jeunes 
Au 13 décembre 2025, déjà 212 licences A dont 51 jeunes. (89 femmes / 123 hommes) 
2) Une activité soutenue 
Une activité soutenue et un nombre de sorties en hausse 
2022-2023 : 6700 sorties adultes 
2023-2024 : 5962 sorties adultes (deux mois de crues) 
2024-2025 : 7510 sorties adultes (2793 sorties bateaux) 
 L’accueil d’établissements scolaires 

- L’ICEF dans le cadre de l’UNSS du mercredi après-midi,  
- Le collège Beltrame (10 séances pour les 6émes),  
- Le collège Nazareth de Voisenon (6 journées pour les classes de 5émes),  
- Le collège Inter Fontainebleau (1 journée), le collège Saint Vincent de Paul Paris 
(1 journée) 

 Les randonnées et les compétitions 
- 5 participations à des randonnées en France et à Londres 
- 12 participations à des régates et compétitions 
- 5 stages de 5 demi-journées pour des jeunes extérieurs au club 
- 12 journées de stages pour les jeunes du club 
- 1 stage adultes du club pendant la troisième semaine d’août 
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 Des temps forts : 
- La régate du 11 novembre 2024 
- Ram and Jazz 2025 

3) La saison écoulée, c’est aussi  
 L’inauguration de la salle indoor, en septembre 2024, par le président de la communauté 

d’agglomération et la vice-présidente sport du département de Seine et Marne  
 L’étude et le choix d’une application de gestion mise en opérationnel au31 août 2025 

- Le choix s’est porté sur l’application SportsRégions qui offre toutes les fonctionnalités dont a besoin un 
club de sport. Le site ANFA Aviron a aussi recréé dans cette application.  

- L’abonnement est de 60€ par an. Auparavant, la maintenance du site était de 60€ par mois.   
 La préparation de la réalisation du livre du centenaire 
 La détermination de règles de sécurité liées notamment au débit de la Seine. Ces règles 

sont affichées dans le couloir des vestiaires et peuvent être consultées sur le site 
Internet. 

 Les séances Sport Santé arrêtée à fin mars 2025, les conditions n’étant pas remplies pour 
les poursuivre.  

 Amenée par un de nos membres, Gilles Sérano, la participation financière du centre de 
formation Louise Couvé a permis d’acheter 2 lite boats, bateaux mono polyvalents, très 
stables, pouvant convenir à l’initiation, notamment de personnes handicapées, comme à 
l’utilisation par des rameurs confirmés.  

 La signature d’une convention avec un établissement d’adultes handicapés ‘’les amis de 
l’Atelier’’ de Villemer. 

 Le jugement de la cour d’appel du 22 mai faisant suite au licenciement économique du 
chef de base en 2022.  La cour d’appel a notamment requalifié le contrat passé   avec lui 
par la direction précédente du club, de contrat à temps partiel en contrat à temps 
complet. Le club a été obligé de verser près de 70 000€. 

4) Zoom sur l’entretien du matériel 
 Cette année, depuis le premier janvier, il y a eu 70 réparations ou rénovations dans 

l'atelier pour environ 169 h de travail 
 On n’insistera jamais assez sur le soin que chaque personne doit apporter au matériel 

dans les mouvements d’entrée et de sortie des hangars ainsi que dans l’attention portée 
sur l’eau pour éviter les obstacles. 

5) 2 atouts à continuer de cultiver 
 La participation très active à la vie du club pour son fonctionnement, l’encadrement des 

sorties, la réalisation d’événements, l’organisation des compétitions et des randonnées, 
les moments festifs. 

 L’état d’esprit associatif, fait d’implication, de respect mutuel, d’entraide et de 
convivialité. 
 

3. Présentation des comptes de l’exercice 2024– 2025 par le trésorier 
Hervé Girard 
   
L’exercice terminé le 31 août 2025 conduit au résultat suivant : 
Total des charges :    290 927,53 €  
Total des produits :    220 810,64€  
Résultats :     -7O 116,89 € 
Ce résultat se décompose de la manière suivante : 
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Activité générale du club        21 904€ 
Actions particulières du club        22 425€ 
Résultat avant amortissements et charge exceptionnelle   44 429€ 
Dotation aux amortissements      - 40 634€ 
Charge exceptionnelle        -73 811€ 
RESULTAT NET         -70 116€ 
 
3.1 Activité générale du club 
L’activité générale du club (hors amortissement) a dégagé un résultat positif de 21 904€ 
contre 8 667€   l’an dernier 
 
Principaux postes revenus     2025         /    2024 
Amélioration des produits :     112 253€ / 94 923€ 
Cotisations       76 056€ / 66 890€ 
Subventions       33 952€ /24 970€ 
 
Principaux postes dépenses      2025      /   2024 
Carburant Bateaux :        2 130€ / 2 179€ 
Carburant Minibus : la partie non affectée aux sorties est stable     733€ /    776€ 
Accessoires sportifs : dont 2532€ portants Filippi   5 490€ / 4 223€ 
Fourniture entretien petit matériel      1 575€ / 1 076€ 
Sous-traitance générale : Nettoyage des locaux   3 288€ / 3 176€ 
Sous-traitance informatique :    ldeo     720€ /      720€ 
Location immobilière : location studio Agglo 4 mois  1 400€ /   4 200€ 
Réparation et entretien bateaux :     648€   /      914€ 
Répar. 2 moteurs en 2024, 1 moteur en 2025 
Réparation et entretien minibus :     1364€ /     163€ 
4 pneus, courroie, vidange, franchise 
Honoraires : Maître Fenart     1 813€ / 1 425€ 
Frais de restauration : goûters, galette, aperos...   557€   /     219€ 
Redevances : rattrapage en 2025 de la sous facturation 2024     367€ /      81€ 
Salaires et traitements : baisse des heures suppl.   45 921€ /50 820€ 
 
3.2 Actions particulières menées par le club 
Les actions particulières menées par le Club ont dégagé un résultat de 22 425€ contre  
4 642€ l’an dernier. 
Les principales actions ont été : 
La régate du 11 novembre :       1 383€   /    1 920€ 
Ram and Jazz        11 207€ /         - 
Initiations découvertes      4 468€ /    2 300€ 
Stages externes jeunes      6 604€   /   4 740€ 
 
 
3.3 Résultat exceptionnel négatif de – 73 817€ 
Liquidation des indemnités dues à JP.Fleury 
Total versé à JP. Fleury        44740,74€ 
Total versé à l’URSSAF + CAISSES RETRAITE      13 010,68€ 
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Total versé au fisc au titre des retenues à la source    16 059,87€ 
Coût total pour l’ANFA       73 817,29€ 
 
3.4 Amortissements 
Le montant des amortissements est anormalement élevé (d’environ 33k€) suite à la 
réévaluation de 2021 (et le sera jusqu’à la fin de l’exercice 2026). 
Dotation aux amortissements      45 461€ / 46 965€ 
Le Lite boat acheté en Septembre2024 grâce à la participation financière du centre de 
formation Louise Couvé est amorti sur un an. (4 826€). 
 
Bilan 2025 / 2024 
La trésorerie a fortement chuté mais reste positive :    10 386€ /29 210€ 
 
Le compte de bilan et le compte sont à retrouver dans les documents en annexe  
RESULTATS 2025_20251213_0001.pdf et BUDGET 2026.pdf 
 

4. Analyse du rapporteur aux comptes par Gilles Sérano 
Conclusion du rapport : 
Le résultat déficitaire de l’association s’élève à - 70 k€. 
Hors le suramortissement 25 k€, hors les charges liées au versement des indemnités versées à 
M Fleury de 75 k€, et grâce à l’impact du résultat positif de Ram & Jazz de + 11 k€, à 
l’augmentation du montant des cotisations perçues +10k€, le résultat de l’exercice aurait été 
positif de l’ordre de 20 k€. 
Enfin, il manque dans ces comptes la valorisation des actions bénévoles au cours de 
l’exercice. 
 
L’analyse détaillée est à retrouver dans le document en annexe 
Note sur les comptes ANFA 20242025.docx 
 

5. Vote sur le rapport moral 
 
Pas de vote contre. Pas d’abstention. Le rapport moral est approuvé à l’unanimité  
 

6. Vote sur les comptes de la saison écoulée 
 
Pas de vote contre. Pas d’abstention. Les comptes de la saison écoulé sont adoptés à 
l’unanimité. 
 
 

7. Présentation des participations aux compétitions par J.P. Zucca 
 
Les résultats des résultats sont à retrouver dans le document en annexe  
Saison 2024-2025.xlsx 
 

8. Présentation des activités de Loisirs et tourisme sportif  
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1) Bilan loisir par Jean François Larchier 
Les séances hebdomadaires au nombre de 5 toute l’année 
Les 5 randonnées organisées en extérieur : 

- Les tulipes – Leiden (Hollande) 
- Les Picantins – Compiègne 
- Destination Léman - Sciez 74 
- Randonnée Fulham/Richmond – Londres 
- Descente du Cher – Chenonceau 

 
Le bilan complet est à retrouver dans le document en annexe  
2025 BILAN LOISIRS.pptx 
 
2) Randonnée Ram & Jazz par Michel Séquier 
Les 28 et 29 juin 2025, la onzième édition de la manifestation d’aviron « Ram’n Jazz » organisée 
tous les deux ans par l’ANFA Aviron du Pays de Fontainebleau, a rassemblé 255 rameurs (51 
embarcations) et 28 accompagnants. Nous avons eu la participation de 11 clubs d’Île-de-
France, 16 clubs de province, ainsi que 4 clubs étrangers, (deux clubs Suisses, un club Allemand 
et un club Espagnol).  

 
La présentation complète est à retrouver dans le document en annexe 
Rapport Ram'n Jazz 2025.pdf 
 
3) Les Régates du 11 novembre par Jean-Marie Peirolo  
Régate du 11 novembre 2024 : 14 clubs participants 27 équipages 237 Rameurs 

Beau temps, bassin très calme, départ fluide par volée de 4 toutes les 15 minutes. 
Premier arrêt de circulation complet, sur l’eau et sur la route : Aucun incident. 
230 repas et 250 petits déjeuners, résultat financier positif de 1000 euros. 
Organisation : complète et stabilisée, petit retard pour les résultats et la publication 
des photos 

 
Régate du 11 novembre 2025 : pour cette régate du centenaire, participation en hausse : 17 
clubs, 32 équipages et 286 rameurs.  

Beau temps (brouillard deux jours avant et 4 jours après !!), bassin très calme. 
Embarquement tenu à 3 minutes près sur 2 heures. Arrêt de circulation complet, sur l’eau 
et sur la route, 11 remorques bien gérées (dont 5 dans le club). 280 repas et 300 petits 
déjeuners. Résultat financier positif de plus de 2000 euros (Repas Bénévoles gratuits). 
Organisation : complète et stabilisée, résultats annoncés à 13h, photos le lendemain. 

Merci à toutes et tous pour votre participation à ces belles réussites collectives.  

La présentation complète est à retrouver dans le document en annexe 
251213 Coupe du 11 novembre.pptx 
 
4) Entretien du matériel par Alban Simon 
- Le club a 85 bateaux : 29 initiations et 56 bateaux fins 
- En 2025, l’entretien et la réparation en atelier ce sont : 

a. 70 passages en atelier 
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b. 169 heures de travail 
- Cette année n’a pas vu de gros incidents 

c. Deux portants tordus 
d. Quelques petits chocs ponton et hangar 

- On en a profité pour rénover cinq bateaux anciens 
e. Pégase 2 et Neptune 
f. Triplette, Dinosaure (4X+), et Q2 

- Repeindre les pelles loisirs : 50 paires 
g. Un groupe de travail avait repeint toutes les pelles initiations en 2022 
h. Et il en reste à faire…. 

- Il y a quelques outils essentiels dans le bureau du hangar central : 
i. Les petites réparations sont possibles sur place avant et après la sortie 
j. Poser les bateaux sur tréteaux est important, surtout quand on ne connait pas ce 

qu’a fait le bateau en semaine 
 
La présentation complète est à retrouver dans le document en annexe 
Maintenance des bateaux 2025.pptx 
 

9. Vote pour l’élection d’un membre au Comité Directeur 
Le comité directeur est composé de 15 membres. 
Nathan Barnier a démissionné du CODIR en raison de ses études, Gabriel Omnès présente sa 
candidature. 
 
Pas de vote contre. Pas d’abstention. Gabriel Omnès est élu à l’unanimité.  
 

10. Présentation du budget prévisionnel par Hervé Girard 
Le budget prévoit un résultat négatif de :    – 22 630€ 
Qui se décompose de la manière suivante : 

- Activité générale du club     +10 129€ 
- Actions particulières      +11 043€ 
- Résultat avant amortissement     21 172€ 
- Dotation aux amortissements    -43 803€ 
- Résultat net       - 22 630€ 

La trésorerie devrait continuer à baisser. 
De 10 386€ à la fin de l’exercice 2025, elle devrait être de 4 450€ en fin d’exercice 2026. 
 

11.Les rendez-vous de la saison 2025 2026 
1) Régates et randonnées 

- 18 Janvier 2026 – les culs gelés – 25 km contre la montre en yolette exclusivement 
- 15 février 2026 – Château-Thierry – tête de rivière – 6 km tous type de bateaux 
- 7 Mars 2026 – Championnat de France - Senior-Mâcon – (4 – 8 KM toutes catégories) 
- 1 Mai 2026 – Les Impressionnistes – PORT-MARLY - bateaux CLUB 21 km bateaux 

longs ou 42 km skiff 
- 24 Mai 2026 – VOGALONGA, Venise – 32 km - yolettes CLUB – 25 participants 
- 19 Juin 2026 – Descente du Lot – CAHORS – yolettes louées – 15 participants 
- 13 Septembre 2026 – Traversée de Paris – 32 km – yolettes CLUB 
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- 17 Octobre 2026 – Coupe des Dames et Messieurs – ANGERS – huits CLUB 
- 11 Novembre 2026 – Coupe du 11 Novembre – ANFA – 16 KM 
- 5 Décembre 2026 – Rando de la baie des Anges – Nice – Aviron de mer – Nbre limité 

10 participants 
2) Compétitions calendrier jeunes 2026 

- Dimanche 11/01 PJ3 Epreuves au sol Melun J11-12-13-14 
- Dimanche 18/01 BTC 1 J15-18 confirmés 
- Dimanche 25/01 Coupe LIFA 1 Vaires Tous 
- Samedi 31/01 Ergo Charléty J15-18 confirmés 
- Dimanche 15/02 BTC 2 J15-18 Mantes confirmés 
- Dimanche 29/03 PJ3 courses en yolettes Andrésy J11-12-13-14 
- Dimanche 05/04 Régates de Versailles Tous 
- Samedi 16/dimanche 17/05 Régate de Masses Mantes Tous 
- 31-mai Championnat de ligue jeunes J11-12-13-14 
- 13-14 JUIN Championnat de zone Vaires Tous 
- 3-4-5 Juillet Championnat de France J14-J16 Libourne Les qualifiés 

3) Aussi au programme  
- Stages jeunes et adultes 
- Poursuite des conventions avec les établissements scolaires 
- Réalisation de 15 séances avec 6 adultes des « Amis de l’Atelier » 
- Projet d’accueil des clubs de Constance et Richmond samedi 27 juin  
- Grand nettoyage du matériel  
- Passage des brevets 
- Fête du printemps 
- Remise en état et en service de l’ancien ponton 

 

12. Vote pour les tarifs des cotisations de la saison 2025- 2026 
Le montant des adhésions hors licence est inchangé depuis la saison 2022-2023.  
Le CODIR demande à l’assemblée de voter une augmentation de 10 € pour la saison 2026-
2027. Cette majoration sera appliquée à toutes les cotisations jeunes et adultes 
 
Pas de vote contre. 1 abstention. La proposition d’augmentation est approuvée.  

 
12. Questions diverses 
 
 Un adhérent, arrivé en septembre 2023, exprime sa satisfaction du dispositif d’accueil 

qu’il a connu, composé de bénévoles et de l’entraineur salarié.  Il invite chaque membre 
à faire bénéficier les nouveaux d’un même encadrement.  

 Une intervention porte sur les relations entre les adhérents et Xavier Martins le samedi 
matin où les effectifs sont très importants. L’organisation de ces séances génère, pour 
l’intervenante, des tensions dommageables.  

 Plusieurs points de vue s’expriment sur ces séances du samedi.  Certains préconisent que 
les bateaux des débutants partent en premier. D’autres, que soient les rameurs et 
rameuses confirmés qui partent d’abord et plutôt (8h45).  Il est aussi préconisé que les 
encadrants s’inscrivent dans un tableau en ligne. A la lumière de ces remarques, les 
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mesures pour rendre l’organisation du samedi matin plus fluide vont être revues en bureau 
et avec Xavier.  

 Il est demandé que les dates de stages extérieurs jeunes soient communiquées le plus tôt 
possible (6 mois à l’avance). 

 Il est posé une question sur l’ouverture de la salle d’ergos en dehors des séances 
habituelles.  Il est répondu qu’en dehors de ces séances, la salle d’ergos peut être ouverte 
sur demande d’un équipage préparant une compétition. 

 Il est demandé que soit affiché un trombinoscope des membres du comité directeur pour 
que les nouveaux repèrent plus facilement les personnes et leur fonction au sein du club.  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée générale est close à 19h30. 
 
 
 
 

   
Président     secrétaire adjoint 


